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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant abrogation de l’habilitation funéraire 
pour le compte de la société REMPLACEMENT FRANCE THANATOPRAXIE 

2 place des nations 25000 Besançon

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et  en particulier  les articles L2223-23,  L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

Vu le décret n° 2020-917 en date du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à
la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ; 

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021  portant délégation de signature
à Mme Laure TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU l'arrêté n°2016.07.28.005 en date du 28 juillet 2016  habilitant  la société Remplacement France
Thanatopraxie sise  2  place  des  nations à  25000  BESANCON,  à  exercer  des  activités  dans  le
domaine funéraire pour une durée de six ans ;

VU la déclaration de cessation d’activité du responsable de la société 

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er :  L’habilitation  funéraire  ROF  16.25.0016  délivrée  pour  le  compte  de  la  société
Remplacement France Thanatopraxie sise 2 place des nations à 25000 BESANCON est abrogée en
raison de la cessation d’activité de son représentant.

Article 2 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- Madame la Maire de Besançon

- Monsieur Cédric IVANES 10 rue de l’école
39350 OUGNEY

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

Arrêté n° du 15 juin 2022

fixant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) 
du Doubs du 29 juin 2022 chargée de statuer sur 

la demande d’autorisation d’exploitation commerciale (AEC), 
avec permis de construire n° PC 02511222C0002 déposé le 7 mars 2022 

par la SAS CARREFOUR HYPERMARCHÉ, sise à EVRY-COURCOURONNES (91002), 
pour extension d’un drive CARREFOUR situé ZAC Besançon Est, rue des Agasses 25220 Chalezeule,

par ajout de 5 pistes supplémentaires (passage de 4 à 9 pistes)
pour une emprise au sol des pistes de ravitaillement passant de 476 à 993 m².

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L750-1 à L752-27 et R751-1 à R751-49 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment son article R*423-13-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-17 à L.2122-25 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur général détaché
en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2021-08-01-00010 du 2 août 2021 modifié fixant la composition de la CDAC du
Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2021-09-27-00001 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à M. Phi -
lippe PORTAL, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-21-00001 du 21 janvier 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n° 25-2021-08-
01-00010 précité ;

VU la demande de permis de construire n° PC 02511222C0002 déposée le 7 mars 22 en mairie de Chalezeule ;

VU la convention signée le 13 mai 2015 entre la commune de Chalezeule et sa communauté urbaine de ratta -
chement, Grand Besançon Métropole, pour l’instruction de l’ensemble des autorisations d’urbanisme (permis
d’aménager, permis de construire, …) de cette commune par le service Autorisations du Droit des Sols de Grand
Besançon Métropole (GBM) ;

VU la demande d’AEC, avec permis de construire susvisé, déposée par la SAS CARREFOUR HYPERMARCHÉ,
sise 1 rue Jean Mermoz – ZAE Saint-Guénault – 91002 EVRY-COURCOURONNES Cedex, pour l’extension
d’un drive CARREFOUR situé ZAC Besançon Est, rue des Agasses 25220 Chalezeule, par ajout de 5 pistes
supplémentaires (passage de 4 à 9 pistes) pour une emprise au sol des pistes de ravitaillement passant de 476 à
993 m², et reçue de GBM par le secrétariat de la CDAC le 23 mars 2022 ;

VU les informations complémentaires obtenues comme suite à échanges de courriers et courriels entre le secré-
tariat de la CDAC et le pétitionnaire entraînant la rédaction de la deuxième version d’AEC reçue le 18 mai 2022
de GBM, complétée de trois pages modificatives le 24 mai 2022 pour conduire à une version définitive enregis-
trée par le secrétariat de la CDAC ce même jour sous le n° P042812522 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/3
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Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

ARRÊTE

Article 1 : Une CDAC se tiendra le 29 juin 2022, en préfecture du Doubs, pour examiner et statuer sur la de-
mande d’AEC susvisée.

Article 2 : Cette CDAC est composée comme suit :

1 – Présidence :

La présidence est assurée par le préfet ou en cas d’empêchement, par un membre du corps préfectoral.

2 – Sept élus locaux :

a) Le maire de la commune de Chalezeule, commune d’implantation du projet, ou son représentant ;

b) La présidente de Grand Besançon Métropole (GBM), établissement public de coopération intercommu-
nale (EPCI) à fiscalité propre dont est membre la commune d’implantation, ou son représentant ;

c) Le président du syndicat mixte du SCOT de l’agglomération bisontine, EPCI mentionné à l’article L.122-4
du Code l’urbanisme chargé du schéma de cohérence territoriale sur le périmètre incluant GBM et donc
la commune d’implantation du projet, ou son représentant ;

d) La présidente du conseil départemental ou son représentant ;

e) La présidente du conseil régional ou son représentant ;

f) Un membre, parmi les trois cités, représentant les maires au niveau départemental :

▪ M. Philippe MARECHAL, Maire d’Amancey (1er mandat)

▪ M. Michel MOREL, Maire de Jougne (1er mandat)

▪ M. Marc TIROLE, Maire de Dampierre Les Bois (1er mandat)

g) Un membre, parmi les trois cités, représentant les intercommunalités au niveau départemental :

▪ M. François CUCHEROUSSET, Président de la communauté de communes (CC) des Portes
du Haut-Doubs (1er mandat)

▪ M. Christophe JOUVIN, Conseiller communautaire de la CC Loue Lison (1er mandat)

▪ M. Jean-Claude MAURICE, Président de la CC du Doubs Baumois (1er mandat)

Lorsque l’un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à g du présent alinéa, il ne siège qu’au
titre de l’un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organe(s) délibérant(s) dont il est issu désigne(nt) son
remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger.

3 – Cinq personnalités qualifiées :

Cinq personnalités qualifiées parmi celles listées infra ; deux en matière de consommation et de protection
des consommateurs, deux en matière de développement durable et d’aménagement du territoire et une re-
présentant la Chambre d’agriculture .

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial

Collège des personnes qualifiées en matière de consommation et de protection des consomma-
teurs :

• M. Marcel COTTINY, de l’union départementale des associations familiales du Doubs (UDAF 25)

• M. Michel HAON du conseil départemental des associations familiales laïques (CDAFAL)

• M. Daniel JOLY, de l’association UFC-Que Choisir du Doubs

• M. Jean-Pierre COURTEJAIRE, de l’association UFC-Que Choisir du Doubs

Collège des personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du terri-
toire :

Sous-collège aménagement du territoire :

• Mme Valérie CHARTIER, Architecte urbaniste

• M. Charles MOUGEOT, Directeur de l’établissement public foncier du Doubs (EPF)

Sous-collège développement durable :

• M. Jean-Paul MASSON, Hydrobiologiste, Chef de service DIREN, retraité

• M. Alexandre BENOIT-GONIN, Hydrogéologue

Personne qualifiée représentant la Chambre d’agriculture :

• M. Christophe CHAMBON (titulaire) 

• M. Fabrice CHABOD (suppléant)

Sans prendre part au vote, la personnalité désignée par la chambre d'agriculture présente l'avis de cette
dernière lorsque le projet d'implantation commerciale consomme des terres agricoles.

Article 3 : Le fonctionnement de la CDAC est détaillé à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n ° 25-2021-08-01-00010
du 2 août 2021 modifié susvisé.

Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 Besançon Cedex 3, dans un délai de deux mois à comp-
ter de sa notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site
Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée aux membres de la CDAC.

Pour le préfet

Le secrétaire général

SIGNÉ

Philippe PORTAL

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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